
ARRÊT DE LA COUR

(première chambre)

du 13 octobre 2005

dans l'affaire C-522/03 (demande de décision préjudicielle
l'Oberlandesgericht München): Scania Finance France SA
contre Rockinger Spezialfabrik für Anhängerkupplungen

GmbH & Co. (1)

(Convention de Bruxelles — Reconnaissance et exécution —
Motifs de refus — Notion de «signification ou notification

régulière»)

(2005/C 296/09)

(Langue de procédure: l'allemand)

Dans l'affaire C-522/03, ayant pour objet une demande de déci-
sion préjudicielle au titre du protocole du 3 juin 1971 relatif à
l'interprétation par la Cour de justice de la convention du
27 septembre 1968 concernant la compétence judiciaire et
l'exécution des décisions en matière civile et commerciale,
introduite par l'Oberlandesgericht München (Allemagne), par
décision du 31 octobre 2003, parvenue à la Cour le
15 décembre 2003, dans la procédure Scania Finance France
SA contre Rockinger Spezialfabrik für Anhängerkup-
plungen GmbH & Co., la Cour (première chambre), composée
de M. P. Jann (rapporteur), président de chambre,
MM. K. Schiemann, K. Lenaerts, E. Juhász et M. Ilešič, juges,
avocat général: M. L. A. Geelhoed, greffier: M. R. Grass, a rendu
le 13 octobre 2005 un arrêt dont le dispositif est le suivant:

L'article 27, point 2, de la convention du 27 septembre 1968 sur la
compétence judiciaire et l'exécution des décisions en matière civile et
commerciale, telle que modifiée par la convention du 9 octobre 1978
relative à l'adhésion du Royaume de Danemark, de l'Irlande et du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, par la
convention du 25 octobre 1982 relative à l'adhésion de la République
hellénique, par la convention du 26 mai 1989 relative à l'adhésion
du Royaume d'Espagne et de la République portugaise et par la
convention du 29 novembre 1996 relative à l'adhésion de la Répu-
blique d'Autriche, de la République de Finlande et du Royaume de
Suède, ainsi que l'article IV, premier alinéa, du protocole annexé à
ladite convention doivent être interprétés en ce sens que, dès lors
qu'une convention internationale est applicable en la matière entre
l'État d'origine et l'État requis, la régularité de la signification de l'acte
introductif d'instance à un défendeur défaillant doit être appréciée au
regard des dispositions de cette convention, sous réserve du recours au
mode de transmission par envoi direct entre officiers ministériels, en

l'absence d'opposition officielle de l'État requis, conformément à l'ar-
ticle IV, second alinéa, du protocole.

(1) JO C 47 du 21.2.2004.

ARRÊT DE LA COUR

(première chambre)

du 6 octobre 2005

dans l'affaire C-9/04 (demande de décision préjudicielle
Hoge Raad der Nederlanden): procédure pénale contre

Geharo BV (1)

(Directive 88/378/CEE — Jouets — Directive 91/338/CEE —
Teneur en cadmium maximale autorisée)

(2005/C 296/10)

(Langue de procédure: le néerlandais)

Dans l'affaire C-9/04, ayant pour objet une demande de déci-
sion préjudicielle au titre de l'article 234 CE, introduite par le
Hoge Raad der Nederlanden (Pays-Bas), par décision du 23
décembre 2003, parvenue à la Cour le 12 janvier 2004, dans la
procédure pénale contre Geharo BV, la Cour (première
chambre), composée de M. P. Jann, président de chambre, M.
K. Lenaerts (rapporteur), Mme N. Colneric, MM. K. Schiemann et
E. Levits, juges, avocat général: M. P. Léger, greffier: M. R.
Grass, a rendu le 6 octobre 2005 un arrêt dont le dispositif est
le suivant:

L'article 1er, seconde phrase, de la directive 91/338/CEE du Conseil,
du 18 juin 1991, portant dixième modification de la directive
76/769/CEE concernant le rapprochement des dispositions législa-
tives, réglementaires et administratives des États membres relatives à
la limitation de la mise sur le marché et de l'emploi de certaines
substances et préparations dangereuses, doit être interprété en ce sens
qu'il ne s'oppose pas à ce que l'interdiction édictée par cette directive de
commercialiser des produits présentant une teneur en cadmium supé-
rieure à un maximum autorisé s'applique aux jouets relevant de la
directive 88/378/CEE du Conseil, du 3 mai 1988, concernant le
rapprochement des législations des États membres relatives à la sécu-
rité des jouets.

(1) JO C 59 du 6.3.2004.
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